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� l’Inventaire recense, étudie et fait connaître les éléments du 
patrimoine constitutifs d’un territoire. Il collabore à l’établissement 
d’un « atlas du patrimoine » dressé sur l’ensemble du territoire 
régional.

� Sa démarche scientifique, nourrie par la recherche, permet d’établir 
des dossiers et des synthèses, qui servent à promouvoir et à
valoriser le patrimoine.

� Ces travaux sont réalisés sous le contrôle scientifique du Ministère 
de la Culture et de la Communication et en partenariat avec les 
collectivités, structures et associations patrimoniales.
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� Un lieu ressources pour la recherche et la connaissance du 
patrimoine en liaison avec le CNRS et l’Université

� Une cellule d’expertise pour l’aide aux diagnostics préalables à
l’aménagement du territoire

� Un outil pédagogique au service des élus, des établissements 
scolaires, des associations, des habitants 
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� L’Inventaire réalise ses études avec 11 

partenaires liés par convention:
- Quatre départements : CG 44, CG 49, CG 
53, CG 72,
- Cinq villes : Angers, Guérande, Laval, 
Luçon, Saumur
- Trois pays d’art et d’histoire : la vallée du 
Loir, le Perche sarthois et le Pays Coëvrons-
Mayenne

� Ses travaux actuels concernent treize aires 
d’études topographiques:
- Loire-Atlantique : Guérande, Nantes, 
Paimbœuf ;
- Maine-et-Loire : Angers, Saumur, le Pays 
segréen ;
- Mayenne : Argentré, Pays de Sainte-
Suzanne, Laval
- Sarthe : 2 communautés de communes : 
l’Aune et Loir et bassin ludois,
canton de Montmirail et de Bonnétable 
(Perche sarthois) ;
- Vendée : Fontenay-le-Comte, Luçon
et trois études thématiques : les peintures 
murales, les parcs et jardins, l’industrie 
sucrière.
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� Disposer d´un outil de connaissance homogène et scientifique 
couvrant de façon complète l´ensemble du territoire de la commune

� Répondre à l´exigence, dans le cadre du label « Ville d´art et 
d´histoire », de disposer d´une matière riche et scientifiquement 
sûre, exploitable pour la valorisation et l´animation du patrimoine et 
la mise en place du C.I.A.P. 

� Bénéficier d’un outil d’aide à la décision, notamment en matière 
d’urbanisme, en intégrant la base de données au SIG de la ville
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� Les outils topographiques
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� Les documents iconographiques
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� Les sources manuscrites et la bibliographie
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� Le repérage
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� La sélection
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� L’illustration photographique et graphique

� 2600 photographies et 
documents graphiques 
(rural)

� 2280 photographies et 
documents graphiques 
(ville)
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� L’expertise complémentaire
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� Les bases de données

� Localisation

� Désignation 
(vocabulaire normalisé)

� Datation

� Attribution

� Illustration

� Géoréférencement
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� Les bases de données

� Export html
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� Les bases de données nationales

� http://www.inventaire.culture.gouv.fr/
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� Les publications

� Atlas du patrimoine

� Expositions

� Conférences

� Articles

� Cahier du patrimoine

� Image du patrimoine

� Itinéraire du patrimoine…
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